
Montreuil, le   23/06/2010 

ACOSS 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 

 

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2010-079  

 

OBJET :  Modification du champ d’application du versement transport (Art. 
L. 2333-64 et s. du Code Général des Collectivités Territoriales)         

 

 A compter du 1er avril 2010, le périmètre de transports urbains de la 
Communauté d’Agglomération de NEVERS est étendu à la commune de 
GIMOUILLE  

Coordonnées comptables et bancaires.           

 

 
 
TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2004-066 du 03/03/2004 
 

 

Par une délibération du 29 juin 2009, la Communauté d’Agglomération de 
NEVERS (9305802) a accepté l’adhésion de la  commune de GIMOUILLE. 

Par un arrêté du 12 mars 2010, la Préfecture de la Nièvre a autorisé cette 
adhésion. 

Le périmètre de transports urbains de l’Autorité organisatrice de transport est 
ainsi étendu au territoire de cette commune à compter du 1er avril 2010. 

Par conséquent, à compter de cette date, le versement transport est applicable 
sur le territoire de la commune de GIMOUILLE au taux en vigueur au sein de la 
Communauté d’Agglomération de NEVERS, soit 0,60 %. 



Les coordonnées bancaires et comptables de l’AOT sont les suivantes : 

Trésorerie Nevers Municipale et Banlieue 

5, rue Hoche 

BP 4 

58019 NEVERS 

 

BDF NEVERS 

30001    00594     D5890000000    91 

Les informations relatives au champ d’application, aux taux, au recouvrement et 
au reversement du versement transport sont regroupées dans le tableau, ci-joint. 

 

 

 

 Le Directeur 

 

 

 

Pierre RICORDEAU 

PJ : 1  



CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT TRANSPORT
(Art. L. 233364 et s. du Code Général des Collectivités Territoriales)

Communauté d'Agglomération de NEVERS

IDENTIFIANT N° 9305802

COMMUNES CONCERNEES TAUX DATE D'EFFET ORGANISME
DE RECOUVREMENT

 CHALLUY (Insee 58051)
 COULANGESLESNEVERS (Insee 58088)
 FOURCHAMBAULT (Insee 58117)
 GARCHIZY (Insee 58121)
 GERMIGNYSURLOIRE (Insee 58124)
 GIMOUILLE                                       (Insee 58126)
 NEVERS (Insee 58194)
 POUGUESLESEAUX (Insee 58214)
 SAINCAIZEMEAUCE (Insee 58225)
 SERMOISESURLOIRE (Insee 58278)
 VARENNESVAUZELLES (Insee 58303)

0,60 % 01/01/2003
01/04/2010

URSSAF DE NEVERS

Bénéficiaire du versement transport :  Communauté d'Agglomération de NEVERS
124,  Route de Marzy

   BP 41
58027 NEVERS CEDEX

Comptable dont dépend le bénéficiaire : Trésorerie NEVERS Municipale et Banlieue 
5, rue HOCHE
BP 4
58019 NEVERS

BDF NEVERS
30001 00594 D5890000000 91
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